
L'EGALITE

en anglais. Cette procédure a été sîi iet, etj
Mi'en Sou viens correctement, enl plusieu rs -oec;i
sious danq le cas dle la France et de l'Anglcteî
re avec succès. Je quitterai Roule samiedi
jusqu'à ce-jouir je suis eýntit'I-reet à lat dlispos-i
tion de Votre Eminence. "

D'.11)01d, il estil notoire qua1 certains aî-clrvî
ques eanadiens ont iraraillc à Ikne pour cmn
pêclier lat nomination d'un délégué (lu papeC e

petir obtenir lat co>ndatmnat ion des concessiors
Pggnées aux catholiques par le gouvem
fédéral).

Ces tenatatives ont miiséralem'ent é(Ahoué el
l'on doit -'en fé3liciter.

Mais lat victoire n'est pas venue cormme ela]
toute seule aux i.jl)tlratx. Ont avait affliire é
forte partie, et il a fallu (le longs et lahlorietu.
pourparlers dont i-les catholiques memibres ]fi
gouvernement et, (lu parlement dui Canada
avaîient heureusement confié lat conduite à l'un
dles meilleurs avocats du barreau de Londres,
M. Chiarles fluissell.

Qu'est-ce que les lilk-ýrauX caîtholique<., dépua-
tés et- ministres, ont "h'réM. BusselI d'expo-
ser aux autorités romai ne-s

1. Que li. condamnatioa du ].èZgienient Lau-
rier Greenwav serait un nmalheur et, uaae faute.

2.Qu'on admettait, l'imuperfction (le e
rfégleanent, mais qu'il devait etre ace1ý écoln-
i(, tin commncement dle justice (Voair tliseou rs

de M. Lauirier aux Communes et do M". Grenl-
Waî'1' a Mont réal).

.3. Qu'il était fisi lîl<e le tex te latin
<le lat let t r- du1 saint *P' r<' fût accomnpaagné pilr
des., textes iuto,,imés cI. lrn;i et ('11 anglais,
pour évité-r o-s discuassions regrettables qur-
l'interprétation des mlots dle sa sainteté. (La
suite a prouvé la gSue de Cette mlesuire).

.1. L.es instructions (le 'M. Bu~ellui enjoi
'naîient asiJe dethmnder A Boutle lat Iloilnuta-
tion d'uit dlélgué pr imaielit pour !e Canaîda.

M1. a obe I: (ltenu înclit'e sait is-
fact ion su r tous.. les p ints l %lint ur le tIi.-nilil ;e
mins il net fat t.j lr1e rif''n. Il es5t Mél 'io l-
tendu nfille la as dlii -rt et l" <lrîa
wrofi*>It. encore Pluts oppo,è IJt- ilt i p ~î ernia-
litut tqî ils liétaieîat Lit l-rue<Ntaoltir
fl.i i a i-tév ilisu Itt', i>ipn Par ces 51 biit's

â s(v. l'orgtiiit du clerigei, la ed.
folus ces faits r*estemilt lt-iq1i.s à llhistoire. etr,

aucune subtilit ne pourra rien contre leur évi-
dence.

e Pasvions'iî autre chose.
Le correspondaînt de lat Presse à lat chambre

fédérale, paye pouit mettre ses convictions dlants
sa poche, a écrit à ce journal les choses les plus
ignobles et les plus stupides sur la réponse ah-
solunient correcte et juste que lIlion. 3M. Scott
a donnée à la question déplacée de 1.Landry.

tLe corre.'potidaîut <le la J>resse a qtîaîliflé dle
Slac/te et de idicule l'aîttitudle prise par 'M.
Scott. C'est une honte.

Le gouvernemenît, pallrgn de M.. Scott,
r. a donné à l'interpcllaticii la seule réponse qui

pouvatit être donnée ;" Le gouvernement, ai dit,
Ll'honorable sénateu r, n'a en voyé personne à lt -
m ne avec instr-uct ion de discuiter lat question des
écoles du Manitoba ou aucune autr-e question."

1 Et c'est vrai. 'Il n'y a aucun ordre en con-
seal autorisant semiblable dtoîiarchie <le la [par-t

idu gouvernem ent, et aucune somme d'ar-gent
n'a été portéc dans les comptes publics pour-
paîyer les services de M. Rlussell dans cette af-
faire indiquaînt que cet avocaît agîssaiit aîu nomi
du grouvernement (lu D)ominion. De plus, aux
ter-mes de la lettr'e elle-mênme lue devant le sé-
naît par M1. Laîndry, il est manifeste qute M.
R ussell repiéýsetaiit "ales <-<lelipics ?fle>fbres
dit, yoit r~ru el it parlement-i en leur ca-
paîcité privée et anullemnent le cor-ps qui est resté
contpl-!temienit éctrange- à li acte. De quel
droit unt sézi1ati-ur ou1 un1 dep1lté peut-il Veni-
e.îîîuy-- le. gon irruellent poulr faille qîae.st ;On
(lue celui-ci lie cuti :1it pas -Cu qu'il nî'a pas à,
connaître ? Le gzouvcrnient n'aîvait qu'àî ré-
p01in 1 re par- utne fin de non-r-ecevoir-. Mlais par
ce que M. S-ott, a bien v'oulu donner- une ré-
Peaise sinisée. (bi l'insulte et lot ilmet là rtn
<lît' lâcheté sur- le compte (le -eon gr'and( âge.

Nous le î-é1 étoaî, cethonteux. LMaîis, les
cléricaux (lîîeu-i- ue le public est assiez
naïf pourî tie poila dé-ouvrtir hI supercher-ie 1
Lai mure est trop grlio.ýsiètt pour- qu'on> s'y lais
pr-endre. 01n a voulu essayer d'une Petite nia.-
nSeu pur îii ailinr le s p l t-st ait s c-tn t'ý* -e i
caîbilnet I libiral en cehi- an t à luIi el
coirps aux iniidus, <le atià e-le rî'apoii-
sablle le p eu<îieî.jour- Facte dles catholi-
îîaaas qtfi en f'uit. patti, parlan t en le-ur nomi Po
pi e. La~ ItiltŽh est i'-(ilitée ; ceux <lii vo>ulaiient
tlte- lt évltiti)II <lais lc Pays l leut' bénéfeice e'a
ý,Oi-fofmt Pouri leaurs frais.

Les clér-icaux peuvent essayer- autre chose.


